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                                                                       Crissier, le 3 novembre 2014 
 
 
AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
 
 
1. But du préavis 
 
Le but du présent préavis est d’autoriser la Municipalité à procéder à l’acquisition des biens de 
Florency-Bellevue dans la cadre de la procédure de liquidation voulue par le conseil 
d’administration de la société. 
 
 
 
2. Rappel historique  
 
Le Conseil communal de Crissier a accepté le préavis 69/93 dans sa séance du 10 décembre 
1993. Ce préavis proposait «l’achat de la totalité des actions de Florency-Bellevue, société 
anonyme propriétaire du château de Crissier depuis 55 ans ». 
 
Les mobiles avancés pour cette acquisition, énumérés explicitement dans le préavis,  étaient 
essentiellement les suivants : 
• « Cette acquisition traduit la vision de l’Autorité municipale … de disposer d’une réserve importante 

de terrain à bâtir en plein centre géographique de Crissier ». 
• « C’est une opération financière qui permettra aux prochaines générations de réaliser des gains 

potentiels importants par une mise en valeur clairvoyante de la propriété ». 
• « Les retombées favorables serviront … à rembourser les dettes … et réduire les impôts ». 

 
Lors de la séance de la commission désignée pour l’étude de cet objet, il a été précisé que : 
• « C’est une possibilité d’expansion pour le futur ». 
• « Dans 20 ou 30 ans, ce sera une affaire tout-à-fait rentable ». 
• « Il y a déjà beaucoup d’idées quant à l’utilisation de ce bien-fonds »- 

 
Cette acquisition a donc été présentée et acceptée essentiellement en raison de son évident 
intérêt économique et financier et beaucoup moins pour son intérêt patrimonial et paysager. Le 
crédit alloué par le Conseil communal était composé des éléments suivants : transfert des titres 
nets d’impôts : 10'500'000 francs ;  impôt sur les gains immobiliers : 2'180'000 francs (payés par 
la commune et non par le vendeur) et frais de notaire : 10'000 francs, soit au total 12'690'000 
francs. Un emprunt bancaire de 9,5 millions était prévu et la charge financière pour la commune 
de 475'000 annuellement, soit « 2% de la totalité des charges » de l’époque. Les recettes 
prévues ne sont pas précisées. Le préavis ne contenait pas de budget d’exploitation.   
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3. Gestion et vie de la société 
 
Après l’acquisition de toutes les actions par la commune, un administrateur unique en la 
personne du syndic a été nommé. En 2007, le conseil d’administration a été élargi à 3 membres 
faisant partie de la Municipalité. Cette dernière, incorpore, représente aujourd’hui  l’actionnaire 
aux assemblées générales. 
 
En l’absence de projet à long terme, le château a vu se suivre différents locataires avec parfois 
de longues périodes de vacances.  
 
Des travaux d’entretien/rénovation ont été effectués. Un document d’archive montre que 
durant la période 1994-2003, un excédent de charges de Fr. 247'039.07 a été accumulé. Par la 
suite, la plupart des exercices comptables ont été déficitaires. Plus récemment, les déboires avec 
le dernier locataire sont bien connus du Conseil communal. Aujourd’hui, l’emprunt accordé par 
la commune à Florency-Bellevue s’élève à fr. 1,6 million. Il est garanti par une cédule 
hypothécaire de 1'500'000 francs. A fin décembre 2013, la dette était cependant partiellement 
amortie dans les comptes communaux et s’élevait à 562’000 francs. 
 
En fait, depuis 1994, Florency-Bellevue était souvent à court de liquidité et n’a pu survivre que 
grâce au soutien logistique et financier de la commune. En outre, la valeur de la parcelle a baissé 
en raison du fait qu’une partie importante du terrain, à l’est, n’est plus constructible. Les 
évaluations faites dans les années nonante ne sont plus d’actualité.  
 

 
4. Liquidation de Florency-Bellevue 
 
La liquidation de Florency-Bellevue avec l’intégration de ses biens dans le patrimoine communal 
a plusieurs fois été évoquée au Conseil communal. Les Municipalités successives n’ont pas 
accédé à cette demande en raison du coût fiscal de cette opération, mais aussi parce qu’elles 
espéraient pouvoir faire prospérer la société, par exemple lorsqu’un bail à 15'000 francs par 
mois a été signé. Force est de constater aujourd’hui que tel n’est pas le cas. Dans la mesure où, 
durablement, la société doit être financièrement soutenue par la commune, mais aussi pour des 
questions de synergies avec les services communaux, il n’est pas nécessaire de maintenir une 
société anonyme dont en fait le conseil d’administration est la Municipalité.  La liquidation de 
Florency-Bellevue, bien qu’elle ait un coût fiscal non négligeable, est à moyen et long terme, la 
solution que nous proposons, quel que soit le plan d’avenir de la parcelle et des bâtiments qui 
sera retenu par le Conseil communal. 
 
Cependant, la Municipalité ne se borne pas à proposer la liquidation de la SA. Nous disposons 
d’un projet de mise en valeur (comme évoqué dans le prévis de 1993) avec deux objectifs : a) 
assurer la restauration du château et des dépendances et b) convertir la charge financière 
actuelle que représente ce bien-fonds en une source de revenus pour la commune. 
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5. La situation actuelle 
 
Elle peut être résumée en trois points : l’état des procédures en cours, les études de mise en 
valeur et les négociations en cours. 
 
Procédures judiciaires en cours. La Sàrl Cinémathèque Jean-Louis Boursicot, ainsi que son 
patron,  ont été expulsés du château en mars 2013, la faillite de la société étant prononcée 
quelque temps après. La vente forcée des bobines constituant le gage du bailleur aurait dû 
ensuite être organisée par l’Office des Faillites de Lausanne. Mais cette action a été retardée, de 
façon plutôt surprenante, par un recours de Monsieur Boursicot, affirmant qu’il est le seul 
propriétaire des bobines (et non la cinémathèque). Mais que le propriétaire soit la 
cinémathèque ou Monsieur Boursicot, ne change rien à nos droits de créancier gagiste principal. 
La faillite ayant été confirmée une deuxième fois, rien ne s’oppose dorénavant à la vente forcée. 
A relever qu’il est impossible d’attribuer une valeur aux bobines qui devraient être numérisées 
avant de pouvoir être exploitées. Nous espérons que la procédure s’achèvera dans les semaines 
à venir. 
 
Mise en valeur de la parcelle et des bâtiments. Le potentiel constructible de la parcelle a fait 
l’objet d’études avec un mandataire et de négociations avec les services cantonaux. Il en ressort 
que seule la partie ouest, entre le château et le village, peut faire l’objet d’une mise en valeur, 
soit la construction de logement sur la base d’un droit de superficie à long terme (DDP). Une 
vente n’est pas envisagée. Un avant-projet a été présenté à la Commission d’urbanisme qui, 
avec quelques remarques, s’est prononcée favorablement. La commission souhaitait toutefois 
que la conclusion d’un DDP soit accompagnée d’un projet à long terme pour le château. Cette 
exigence a dissuadé tous les promoteurs que nous avons rencontrés depuis lors à l’exception, 
pour l’instant, d’un seul intéressé. 
 
Etat des négociations. Nous sommes en discussion depuis plus d’une année avec un promoteur 
bâlois, déjà détenteur d’un DDP à Crissier. Ce promoteur semble prêt à conclure un DDP pour 
6'000 mètres carrés à l’ouest du château d’une part, et, d’autre part, un DDP lui permettant 
d’occuper les bâtiments pendant 90 ans avec obligation pour lui d’entretenir les bâtiments et 
d’exécuter un plan de rénovation défini d’un commun accord. Au terme du DDP, le château 
reviendrait à la commune. Ces négociations sont toujours en cours. 
Le DDP du lotissement envisagé pourrait rapporter au minimum 160'000 francs annuellement à 
la commune, à quoi on peut ajouter les impôts payés par les futurs occupants, y compris ceux du 
château. En outre, la commune serait libérée des travaux d’entretien du domaine. 
 
Il faut relever que la demande d’acquisition du patrimoine de Florency-Bellevue par la commune 
est indépendante de l’aboutissement de ces négociations. Que ces dernières aboutissent ou 
non, la Municipalité propose de liquider de toute façon la société selon les modalités exposées 
ci-après. 
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6. Conditions de la liquidation 
 
 
Conjointement avec un expert immobilier et avec notre fiduciaire, nous avons fait établir un 
dossier de liquidation précisant les conditions financières de l’opération. En résumé, l’affaire se 
présente comme suit :  
 
 
Estimation des impôts prévisionnels dus à la liquidation 
 
Prix de sortie des bâtiments et des terrains  Fr. 6'500'000 
 
Valeur comptable des bâtiments et des terrains 
(y.c. l’impôt sur les gains immobiliers de 1994 de Fr. 2'180'000 payé   
par la commune au moment de l’achat des actions) *  Fr. 3'918’585 
Réserve de réévaluation   Fr.    619’042  
Bénéfice en capital  Fr. 3'200’457 
 
Frais de liquidation   Fr.      15’000 
Impôts   Fr.    632’990 
Bénéfice de liquidation imposable   Fr. 2'552’467 
 
Report des pertes  Fr.    312’191 
Bénéfice imposable après déduction des pertes  Fr. 2'240’276 
 
 
Selon calcul ci-dessus, le coût des impôts liés à la liquidation devrait donc s’élever à  
Fr. 632'990 dont Fr. 131'056 représente la part de l’impôt de liquidation qui reviendrait à la 
commune, soit une charge nette de Fr. 501'934. 
 
En outre, la Confédération pourrait ne pas accepter l’ajout de l’impôt sur les gains immobiliers 
payés en 1994 ressortant du calcul du canton*, ce qui générerait un impôt supplémentaire 
fédéral de Fr. 145'000.—environ.  
 
Remarque : les conditions de reprise fixées par l’Etat (valeur de sortie) ont fait l’objet 
d’échanges de courriels avec l’Administration Cantonale des Impôts. Si le préavis est accepté, 
une confirmation écrite sera demandée avant de procéder à la dissolution de la société. 
 
 
Incidences de la liquidation de SI Florency-Bellevue SA dans les comptes communaux 
 
La valeur de rachat des actifs et passifs de la SI Florency-Bellevue SA sera activée dans le 
patrimoine financier comme valeur de la parcelle et du bâtiment du château.  
 
Au niveau du compte de fonctionnement, le résultat enregistré par cette opération sera neutre. 
Le bénéfice de liquidation de la SI Florency-Bellevue SA sera compensé par un amortissement du 
Château.  
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7. Conclusions 
 

Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions 
suivantes: 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 
- vu le préavis municipal n° 66 / 2011-2016 du 3 novembre 2014 
- vu le rapport de la commission chargée de l’étude 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 

 
 
DECIDE 
 

• d’autoriser la Municipalité à entreprendre la liquidation de la SI Florency-Bellevue SA 
• d’autoriser la Municipalité à payer le montant des impôts de liquidation de la SI Florency-

Bellevue SA 
 
ACCORDE 
 
A la Municipalité le montant du crédit nécessaire à la liquidation de la SI Florency-Bellevue SA 
selon détail figurant dans le présent préavis.  
 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 3 novembre 2014. 
 
 
 

 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                  Le Secrétaire 
 
 
 M. Tendon                         D. Lang 

 
 

 
 
 
Annexes :  Plan des biens appartenant à SI Florency-Bellevue SA 
 Rapport de l’organe de révision de l’exercice 2013 de SI Florency-Bellevue SA 
 
 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer:          Monsieur Michel Tendon, Syndic 
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